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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Verfassungsfragen

L'année 2023 marquera les 175 ans de la Constitution fédérale, adoptée en 1848. Afin
de célébrer dignement l'anniversaire du texte fondateur de la Suisse moderne, le
sénateur Hans Stöckli (ps, BE) a déposé une motion demandant au bureau du Conseil
des États (Bureau-CE) de prendre les mesures nécessaires à l'organisation de festivités.
Celles-ci doivent s'adresser à l'ensemble de la population, et notamment permettre à la
jeunesse de prendre conscience de l'importance de la participation politique. Le
Bureau-CE proposait d'accepter ces demandes, qui constituaient les points 1 et 3 de la
motion. Il demandait en revanche à la chambre haute de rejeter les points 2 et 4 de
l'intervention. Ceux-ci chargeaient les Services du Parlement de présenter un concept
mettant Berne au cœur de l'événement, mais associant aussi des institutions fédérales
telles que les écoles polytechniques, le musée national, la bibliothèque nationale ainsi
que les cantons, villes et communes à la fête, permettant ainsi des événements
décentralisés dans tout le pays. Il revenait aux Services du Parlement d'assurer la
coordination entre les événements ainsi que la planification financière. Le Bureau-CE a
indiqué que les Services du Parlement ont déjà rédigé une stratégie globale pour cet
anniversaire. Le Palais fédéral devrait être ouvert au public durant un week-end du
mois de juin 2023, et d'autres événements seront mis sur pied en parallèle, par
exemple des concerts sur la place fédérale. Le Bureau souligne que la mise en place de
ces événements nécessitera l'accord du Conseil fédéral ainsi qu'une étroite
collaboration avec les services concernés et la ville de Berne. Concernant les festivités
en d'autres lieux, les institutions souhaitant organiser un événement pourront s'inspirer
de ce qui se fera à Berne. Le bureau estime cependant qu'il ne revient pas aux Services
du Parlement d'organiser ni de coordonner l'ensemble des événements, d'autant plus
que ceux-ci auront déjà fort à faire avec le changement de législature, auquel l'année
2023 sera consacrée. 
Hans Stöckli a accepté de retirer les points 2 et 4 de sa motion. Le sénateur biennois a
néanmoins réitéré l'importance d'inclure les cantons, les communes et d'autres
institutions dans les démarches. Les points 1 et 3 de la motion ont été adoptés par le
Conseil des États.
Le vert-libéral Beat Flach (pvl, AG) a déposé une motion identique au Conseil national.
Le bureau (Bureau-CN) proposait également l'adoption des points 1 et 3 et le rejet des
points 2 et 4. Cet avis a été suivie par la majorité de la chambre du peuple, qui a
accepté le texte par 128 voix contre 54 (1 abstention). Une minorité du bureau
composée des députés agrariens Thomas Aeschi et Roland Büchel souhaitait le rejet de
la motion. 1

MOTION
DATUM: 08.06.2021
MATHIAS BUCHWALDER

Déposées en vue des festivités pour les 175 ans de la Constitution fédérale en 2023, les
motions de Hans Stöckli (ps, BE) (Mo. 21.3227) et de Beat Flach (pvl, AG) (Mo. 21.3373)
ont reçu l'approbation des deux conseils. Plus précisément, ce sont les points 1 et 3 des
objets – dont le contenu est identique – qui ont été avalisés, chargeant les services du
parlement de l'organisation de diverses activités à l'occasion de ce jubilé. Déjà
approuvée par le Conseil des États durant la session d'été, la motion Stöckli a connu le
même succès auprès du National en automne, tandis que la motion Flach a effectué le
parcours inverse. 2

MOTION
DATUM: 21.09.2021
MATHIAS BUCHWALDER
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Bei der Frage, ob Kantone und Gemeinden die Benützung der öffentlichen
Verkehrsmittel gratis ausgestalten können sollen, zeigte sich im Nationalrat in der
Frühjahrssession 2023 ein klarer Links-Rechts-Graben. Mit 126 zu 61 Stimmen bei 9
Enthaltungen unterlagen die Fraktionen der SP, der Grünen sowie ein Mitglied der
Mitte-Fraktion beim Antrag, der parlamentarischen Initiative Prezioso Batou (egsols, GE)
Folge zu geben, den anderen Fraktionen deutlich. Die Grünen-Nationalrätin Florence
Brenzikofer (gp, BL) erklärte im Rat als Minderheitsvertreterin, dass es bei der
verlangten Anpassung der Bundesverfassung nicht darum gehe, den ÖV flächendeckend
kostenlos auszugestalten: Der Initiative sei vielmehr aus «staatspolitischen Gründen»
Folge zu geben, damit Gemeinden und Kantone die Möglichkeit erhielten, «aus
ökologischen oder aus gesellschaftspolitischen Gründen die Einführung von
kostenfreien öffentlichen Verkehrsmitteln zu diskutieren und darüber zu entscheiden».
Sie verwies damit auf eine im Jahr 2014 im Zuge des direkten Gegenentwurfs zur Fabi-
Initiative eingeführte Bestimmung in der Bundesverfassung, welche eine angemessene
Kostendeckung des öffentlichen Verkehrs durch die ÖV-Benutzenden verlangt. In der
Folge sei es in diversen Fällen zu juristischen Auslegungsschwierigkeiten über die
Vereinbarkeit mit den übergeordneten Bestimmungen gekommen, wenn Städte oder
Kantone über die Einführung von kostenlosem ÖV diskutiert hätten.
Kommissionssprecher Matthias Bregy (mitte, VS) warnte vor einem Paradigmenwechsel
und betonte, wie wichtig es sei, dass ÖV-Teilnehmende einen Kostenbeitrag leisteten.
Die Annahme der Initiative führe zu höheren Kosten, zu weniger Anreizen für
Investitionen, zu einer unangemessenen Giesskannenverbilligung und es gebe auch
keinen staatspolitischen Grund für eine Änderung, da wohl kein Kanton dazu bereit
wäre, die Kosten vollumfänglich zu tragen. Ins gleiche Horn blies auch
Kommissionssprecher Olivier Feller (fdp, VD), der es als «Illusion» bezeichnete, den ÖV
als kostenlos zu betrachten. Die Initiative war mit der Ablehnung im Nationalrat
erledigt. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.03.2023
MARCO ACKERMANN

1) BO CE, 2021 pp.526 s.; BO CN, 2021 pp.1265 s.
2) BO CE, 2021 p. 987; BO CN, 2021 p. 1769 s.
3) AB NR, 2023, S. 227 ff.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.24 2


